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CONSEIL NATIONAL DE TORGANISATION NATIONALE DES COMPTABLES AGREES

PROCES VERBAL

N" 07 12015 du 2410312015

L'an Deux Mille Quinze et le Vingt Quatre du mois de Mars, s'est tenue la r6union
pl6nidre du Conseil National de I'Organisation Nationale des comptables agr66s

sous la pr6sidence de M. FOUFA Hamid, en pr6sence de M. BERKACI{E
Mohamed, repr6sentant par int6rim, Mr le Ministre des Finances.

Etaient pr6sents : (Feuille de pr6sence jointe.)
Mr Foufa Hamid

Mr Bouchibane Hocine

Mr Blilet Abdelhafid

Mr Ahmed Messaoud Mohamed

Pr6sident

Tr6sorier

Membre

Membre

MembreMr Boundjad Abdelouahab

Mr Berkache Mohamed

Etaient Absents excus6s:

Repr6sentant de Mrle Ministre des finances

Mr Degla Lazhar Membre Procuration donn6e d Mr Bililet Abdelhafid

Mr HamidiAzzedine Membre Procuration donn6e d Mr Bouchibane Hocine

Mr Boukerboua Ahcene Membre Procuration donn6e d Mr Foufa Hamid

Ordre du iour :

l. Convention Bureau Etudes pour Am6nagement nouveau sidge
2. D6signation des D6ldgu6s de Wilaya
3. Divers



L a s6ance fut d6clar6e ouverte par le Pr6sident e l0 h 00.

Aprds v6rification des motifs d'absences et des procurations transmises,
le pr6sident constate que le quorum est atteint et que le Conseil National
peut valablement d6lib6rer ;

L'Ordre du Jour 6tant approuv6, un d6bat a 6te engagl pour chacun des points
le composant et les r6solutions suivantes ont 6t6 prises :

Premier point relatif d la convention du bureau d'6tudes.

Le Conseil constate que la note pr6sent6e est 61ev6e compte tenu du fait
que le lot revenant i l'Organisation ne n6cessite pas de transformation
majeure et que seule l'6tude afferent aux parties communes serait i
Supporter 6quitablement entre les Trois Corps.

C'est pourquoi, le Conseil autorise le pr6sident d signer la convention
sous r6serve que la quotepart finale devant revenir d l'Organisation soit
d6termin6e en rapport avec f importance des travaux de la partie devant
lui revenir ainsi que sa part dans les parties communes.

Deuxiime point relatif i la d6signation des D6l6gu6s de Wilaya

En ex6cution des dispositions de l'article 22 du Rdglement Int6rieur ;

Consid6rant les r6sultats obtenus suites aux nombreuses invitations
Faites d l'occasion des assembl6es g6n6rales ainsi que lors des

Diff6rentes rencontres et regroupements ;

Sur proposition des confrdres requis pour rechercher les candidats,

Le Conseil approuve, dans un premier temps, la liste nominative des

D616gu6s d6sign6s dans les Wilayates ci aprds :
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* Ouargla * Touggourt

* El Oued

* Tamanrasset

* Ghardaia

* Laghouat

* Biskra

* Illizi + Djanet

* Adrar + Tindouf

* Oran

* Sidi Bel Abbds

* Mostaganem

* Blida

* Alger

Le prdsident du Conseil se d6placera dans les meilleurs d6lais
A l'Ouest et au Sud, pour proc6der d I'installation des dits
D616gu6s par la remise des d6cisions administratives, des griffes
Officielles et des lettres d'accrdditation.

Le Conseil an6te les missions des d6l6gations aux points
suivants en attendant la parution des textes et dispositifs
r6glementaires : ,

Rachedi Mohamed Bachir
Kheru az Kaddour(rd gulari sati on de s a situati on

au niveau du CNC)

Derrouiche Ali
Belguitar Aissa
Elalem Lakhdar
Hibaoui Mohamed
Ouniten Youcef
Benyahia Ali
Harrat Mohamed
Belhadi Abdelkader
Gormi Mohamed Laid
Nedjai Ali
Khengaoui Smail
Aichaoui Mohamed
Laafou Ahmed
Bakhouya Abderrahmane
Maarouf Mohamed

Chouiter Ahmed

Baghdad Kaddour
Soltane Omar
Bouregaa
Hadj Mihoub Sidi Moussa Cherif
Hamidi Azzeddine

a

a

Recouvrement des cotisations.
Recenser les cabinets exergants ill6galement la profession de comptable
agr66.
Recevoir les dol6ances des confrdres de sa r6gion.



. Repr6senter le Conseil National auprds des Administrations locales.

. Intervenir dans les conflits entre confrdres ou avec les Tiers et pr6parer le
dossier en vue d'une m6diation ou d'un arbitrage.

o Rechercher la meilleure salle et le meilleur h6tel, en cas oir la Wilaya est
retenue pour une 6ventuelle rencontre de professionnels.

o Transmettre trimestriellement un rapport d'activitd Conseil national.

Enfin, iI a ete d6cid6 de fixer la date limite d'installation des
d6l6gu6s dans les autres Wilayates au 30.04.2015.

Troisiime Point relatif aux questions diverses

o Le Conseil mande le pr6sident i l'effet de prendre attache avec les
Institutions Nationales et Administrations Centrales d l'effet de d6fendre
les int6r6ts des professionnels devant leurs repr6sentations locales.

I1 a 6t6 retenu de prendre contact avec la Direction G6n6rale des
Imp6ts, les Directions Gdndrales de la CNAS et CASNOS, Le
Ministdre de la Justice et 1'Assembl6e Nationale Populaire.

o Le Conseil mande le pr6sident d l'effet de relancer l'id6e de la mise
en place de la proc6dure dite < de la valise ) pour les demandes de
Visas des professionnels auprds de certaines ambassades notamment

(France, Italie, Europe, Espagne, Angleterre, Allemagne, etc...

o Le Conseil a 6mis un avis favorable au lancement d'un programme de
formation mensuel d l'attention des professionnels et ce i partir
du mois de Mai prochain. Le lieu de cette formation se fera tant6t i Alger
tant6t dans une ville de l'int6rieur du Pays.
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Plusieurs colloques seront organis6s en paralldle avec les journ6es de

formation lorsqu'il s'agira de sortir dans les villes ci aprds :

. Guelma; Constantine ; Oran; Biskra;

Le Conseil mande M. AHMED MESSAOUD d l'effet de rechercher
les meilleures tarifs des salles et Hdtels.

Pour la formation le Conseil d6cide de prendre en charge la
location des salles, Quant d la restauration et 1'h6bergement ils
restent d la charge des participants.

o Le prdsident a 6mis le veu de changer de banque (CPA) suite i un
incident qu'il a essuy6 pour Ia r6cup6ration du ch6quier de
I'Organisation.

Les membres du Conseil ont 6mis un avis d6favorable.

. Suite d un incident survenu dans l'enceinte de l'Organisation, Le
Conseil d6cide d'adresser au confrdre concern6 une lettre
officielle d'excuses

Cldture du Procds verbal.

L'ordre du jour etant 6puis6, la s6ance est d6clar6e lev6e d 12 h 30.

Cousoll Natiou*
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